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Question écrite n° 71940

Texte de la question

Mme Danielle Auroi attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur la situation des retraités qui continuent de se dégrader. Les dernières mesures relatives au gel des
pensions et au report de leur revalorisation au 1er octobre 2015 contribuent à diminuer le pouvoir d'achat des
retraités, déjà fortement mis à mal ces dernières années. Si la prime exceptionnelle de 40 euros pour les
retraités percevant moins de 1 200 euros est une bonne nouvelle, elle est bien loin d'être suffisante pour ces
petits retraités en proie à une paupérisation croissante, qui se voient dès lors contraints pour bon nombre de
reprendre une activité professionnelle. Aussi elle lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage de
prendre pour protéger ces petits retraités et leur permettre ainsi de vivre dignement.

Texte de la réponse

Conformément à l'annonce faite par le Premier ministre lors de son discours de politique générale du
16 septembre 2014, un versement exceptionnel de 40 € a été effectué au 1er semestre 2015 au profit des 6
millions de retraités dont les pensions ne dépassaient pas 1 200 € au 30 septembre 2014 (décret no 2014-1711
du 30 décembre 2014). Cette mesure prolonge les efforts du Gouvernement pour soutenir le pouvoir d'achat des
retraités et s'ajoute à d'autres mesures mises en œuvre en 2014. Le Gouvernement s'est attaché à augmenter,
de façon très significative le seuil au-delà duquel le minimum contributif est écrêté. Ainsi, le décret no 2014-129
du 14 février 2014 a concrétisé cet engagement en portant le maximum des pensions que peut percevoir un
bénéficiaire du minimum contributif (tous régimes confondus) à 1 120 € mensuels à compter du 1er février 2014,
soit une augmentation de près de 10 % par rapport à 2013. Depuis le 1er janvier 2015, ce seuil est de
1 129,40 €.  Ensuite, l'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) a été revalorisée exceptionnellement
deux fois en 2014, afin de porter, depuis le 1er octobre 2014, son montant (ainsi que son plafond de ressources
dans les mêmes proportions) à 800 € pour une personne seule et à 1 242 € par mois pour un couple. C'est plus
d'un demi-million de retraités qui en ont bénéficié. Enfin, le montant de l'aide à la complémentaire santé (ACS),
destinée aux retraités ayant un revenu inférieur au seuil de pauvreté, a été porté de 500 à 550 euros. Cette aide
finance l'acquisition d'une complémentaire santé par les personnes dont le revenu est inférieur au seuil de
pauvreté mais dépasse le plafond de ressources de la Couverture maladie universelle (CMU-c), soit un revenu
compris entre 720 et 973 euros par mois pour une personne seule, 1081 et 1459 euros pour un couple. Au total
ce sont 250 000 personnes âgées de 60 ans ou plus qui bénéficient de cette aide. A travers ces mesures, le
Gouvernement a choisi de renforcer la solidarité de notre système de protection sociale pour les retraités
modestes.
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